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récupération situé à SULLY SUR LOIRE, 
zone d'activités de "la Pillardière"”, à la 

- DEC. 20 parcelle cadastrée section AT n° 254 d'une 
superficie de 11 800 m2 

ORLEANS, LE 2 4 NOV. 2003 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

le Code de l'Environnement, et notamment le Titre I” du Livre il, et le Titre |* du 
Livre V, 

la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, 

le Règlement Sanitaire Départemental, 

la demande présentée le 27 octobre 1998, et complétée le 8 janvier 1999, par la SARL 
BAUDON CHABOSY RECUPERATION (siège social : 1 bis route de Coullons - 
45600 SULLY SUR LOIRE), en vue d'obtenir l'autorisation d'étendre le chantier de 
récupération situé à SULLY SUR LOIRE, zone d'activités de "la Pillardière", 

l'arrêté préfectoral du 11 mars 1999 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique 
dans la commune de SULLY SUR LOIRE, du 12 avril 1999 au 15 mai 1999 inclus, 

l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 11 février 2000, 

VU l'arrêté préfectoral du 9 mai 2000 refusant à la SARL BAUDON-CHABOSY- 
RECUPERATION l'autorisation d'étendre le chantier de récupération de métaux situé à 
SULLY SUR LOIRE, zone d'activité de la Pillardière, 
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VU l'arrêté préfectoral du 29 mai 2000 autorisant cette même société à poursuivre 
l'exploitation d'une installation de récupération de métaux de bois et cartons existant à 
SULLY SUR LOIRE, et portant sur la mise en conformité du site, 

VU la demande présentée le 21 mai 2002 par la SARL BAUDON-CHABOSY- 
RECUPERATION confirmant que la mise en conformité du site existant est terminée et 
reformulant, de ce fait, sa demande d'autorisation relative à l'extension du chantier à la 
parcelle cadastrée, section AT n° 254, d'une superficie de 11 800 m2, 

VU les rapports de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement, en date des 16 avril 2002 et 12 novembre 
2003, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, et 
notamment du titre |, du livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers 
ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT lors d'un contrôle effectué le 5 novembre 2003, l'inspecteur des 
Installations Classées a pu constater que les conditions d'exploitation du site existant 
satisfont aux dispositions techniques de l'arrêté préfectoral du 29 mai 2000, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont 
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de 
l'installation pour le respect des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code précité, 
notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publiques ainsi que pour la protection de la nature et de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

ARTICLE er - 

La SARL BAUDON-CHABOSY-RECUPERATION (siège social : 1 bis route de Coullons à 
SULLY SUR LOIRE), est autorisée à étendre le chantier de récupération situé à SULLY SUR 
LOIRE, zone d'activités de "la Pillardière" à la parcelle, section AT, n° 254 d'une superficie 
de 11 800 m2. 

Les activités envisagées sont classées sous la rubrique suivante de la nomenclature sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement : 

n°286 Stockage et activité de récupération de métaux et alliages, de résidus 
métalliques et carcasses de véhicules hors d'usage, la superficie utilisée 
étant supérieure à 50 m2. 

ARTICLE 2 - 

Les prescriptions qui ont été imposées par l'arrêté préfectoral du 29 mai 2000 sont 
applicables à l'extension.



ARTICLE 3 - 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à 
l'application des dispositions édictées par le livre Il du Code du Travail et les décrets 
réglementaires pris en exécution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans 
ce but. 

ARTICLE 4 - 

Le requérant sera tenu, en outre, de prendre toutes les précautions nécessaires dans 
l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publiques, de se conformer, pour le même but, à 
toutes les mesures de précaution et autres dispositions que l'Administration jugerait utiles 
de lui prescrire par la suite. 

ARTICLE 5 - 

Il est expressément défendu de donner une extension quelconque à l'établissement, objet 
du présent arrêté, et d'y exercer des activités non déclarées avant d'en avoir obtenu 
l'autorisation. 

ARTICLE 6 - PERMIS DE CONSTRUIRE 
  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine 
public. | 

ARTICLE 7 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
  

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et 
à celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret 
pourra : 

# soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures 
prescrites : 

> soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur 
et à mesure de l'exécution des travaux. 

# soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le 
fonctionnement de l'installation. | 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être 
exercées.



ARTICLE 8 - ANNULATION 
  

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il s'écoulerait, à compter 
du jour de sa notification, un délai de trois ans avant que l'établissement ait été mis en 

activité ou si son exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le 

cas de force majeure. 

ARTICLE 9 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la 

déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et 

domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 

raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 

signataire de la déclaration. || est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, 

d'une déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et le cas échéant d'une 

nouvelle autorisation. 

ARTICLE 10 - CESSATION D'ACTIVITE 
  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant remet son site dans 

un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 

L511-1 du code de l’environnement. 

Le Préfet peut à tout moment imposer à l'exploitant les prescriptions relatives à la remise en 

état du site, par arrêté. 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation notifie au Préfet la date de cet arrêt au 

moins un mois avant celle-ci. | 

S'agissant d'une installation soumise à autorisation, il est joint à la notification un dossier 

comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur 

l'état du site. Le mémoire précise les mesures prises où prévues pour assurer la protection 

des intérêts visés à l'article 511-1 de l'ordonnance précitée, et pouvant comporter 

notamment : 

1°L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur 

le site ; 

2°La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polliuées : 

3 °L'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 

> 
4°En cas de besoin, la surveillance exercée quant à l'impact de l'installation sur son 

environnement.



ARTICLE 11 - DROIT DES TIERS. 
  

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de 

droit étant expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur 

causer l'établissement dont il s'agit. 

ARTICLE 12 - SINISTRE   

Si.l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une 

explosion où tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, 

Préfet du Loiret pourra décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à 

une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 13 - DELAI ET VOIES DE RECOURS {article L.514-6 du Code de l'Environnement). 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut saisir le Tribunal Administratif compétent 

d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de la notification de la présente 

autorisation. 

Il peut également contester la décision par un recours gracieux ou un recours hiérarchique, 

ce recours ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du Tribunal Administratif. 

Les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements 

peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des 

dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage du dit acte. 

ARTICLE 14 - Le Maire de SULLY SUR LOIRE est chargé de : 

> Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les 

archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 

l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera 

immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, 

Direction des Collectivités Locales et de l'Environnement - Bureau de l'Environnement. 

ARTICLE 15 - AFFICHAGE 
  

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de facon visible, dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.



  

ARTICLE 16 - PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet 
du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 17 - EXECUTION 
  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de SULLY SUR LOIRE, et 
l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

. l'exécution du présent arrêté. 

Fair A ORLEANS, e (2 4 NOV. 2003 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Bernard FRAUDIN 

Four copie conforme 
le Chef de Bureau, 

Frédéric ORELLE 
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Ü M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

Ü Mme le Chef du Service interministériel de Défense et de Protection Civile 
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